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Article 30 
 
II. - ……………………………… 
Au cas où, pour un port 

déterminé, aucune autre demande n'a été 
présentée dans un délai de six mois 
suivant cette notification, le transfert est 
opéré au profit de la collectivité ou du 
groupement pétitionnaire.  
…………….…………………………… 

 

 
Article unique 

 
Le deuxième alinéa du II de 

l’article 30 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est complété par 
les mots : « , ou du groupement 
constitué du pétitionnaire et d’une ou de 
plusieurs collectivités ou groupements 
territorialement intéressés. » 
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Le deuxième alinéa du II de 

l’article 30 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est complété par 
les mots : « , ou du groupement 
constitué du pétitionnaire et d’une ou de 
plusieurs collectivités ou groupements 
territorialement intéressés. » 
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